
servitudes tout à l'egout

Par jpl, le 27/06/2019 à 19:54

Bonjour

Mon tout à l'egout qui passe chez un voisin c'est cassé chez lui qui paye les dégats

Cordialement

Par Isidore Beautrelet, le 28/06/2019 à 07:39

Bonjour

Je précise que nous ne sommes pas un forum de conseils juridiques mais simplement un 
forum étudiant.
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